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Avenant n°2 à la convention de mise à disposition d’une salle de 
réunion du Centre Médico Scolaire et de la cour de l’Inspection 

Académique  
à titre gratuit au profit de l’Association 

«Centre Social de Saint-Julien» 
 
 
 

Entre la commune de Saint-Chamond, avenue Antoine Pinay CS 80148 - 42403 Saint-Chamond cedex, 
représentée par son maire Hervé REYNAUD, et dénommée ci-après « ville de Saint-Chamond », en 
vertu de la décision du Maire n°                            du                       , d'une part, 

ET 

Le Centre Social de Saint-Julien situé 44 Grande Rue, 42400 SAINT-CHAMOND représenté par son 
président, Monsieur Bachir GHODBANE, d'autre part, 
 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – Modification de l’article 1 « Objet » : 
 
La ville de Saint-Chamond met à la disposition du centre social de Saint-Julien, pour le déroulement de 
ses activités la salle EILE  en rez de chaussée de l’école Cezanne, le mobilier installé dans la salle, la 
cour extérieure et les sanitaires situés 88, Grande rue à Saint-Chamond (42400). 
 
En raison de travaux de rénovation sur le site de l’école Cézanne durant l’été 2023, la cour de l’école 
élémentaire ainsi que la salle EILE ne seront pas accessibles du 07 juillet 2023 au 31 aout 2023. 
 
En contrepartie, il est proposé au Centre social de Saint Julien d’utiliser pour le déroulement de ses 
activités la salle de réunion du Centre médico scolaire, les sanitaires, et la cour de l’Inspection 
Académique, situés 3 place d’Armes à Saint-Chamond (42400). 
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ARTICLE 2 – Divers 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

Pour le centre social de Saint- 
Julien 

 Le maire, 

Le président   
   
Monsieur Bachir GHODBANE   Monsieur Hervé REYNAUD 

 


